
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


PROJET D’EXTENSION DE LA PLATE-FORME LOGISTIQUE D’ONNAING 
DELQUIGNIES Industrie Service
Sébastien DELQUIGNIESGérant
SARL
39-b) Travaux, constructions et opérations d'aménagement dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 10000m2 
Construction d'un ensemble de bâtiments logistiques classé à enregistrement au titre de la réglementation ICPE pour la rubrique 1510 dont une partie uniquement frigorifique , la surface au plancher totale du projet (entrepôt+bureaux+locaux techniques): 18 858 m2NB: Le site n'est pas classé IED
DELQUIGNIES exploite un entrepôt à ONNAING, Avenue Gorges Laine, qui est aujourd'hui autorisé pour la rubrique 1510 pour un volume de 329 938  m3 correspond à 3 entrepôts. Seul 1 entrepôt a été réalisé à ce jour (volume de 145 000 m3).Aujourd’hui, DELQUIGNIES projette de construire sur le même foncier un ensemble logistique constitué de:• d'un entrepôt de 12 998 m2 pour les produits secs• un entrepôt frigorifique  de 3569 m2 accolé au précédent• 8 cellules de stockage de produits dangereux (465 m2)La hauteur pour cet ensemble d’entrepôt est de 14 m.Des locaux techniques et des bureaux seront également associés à ces bâtiments. Des panneaux photovoltaïques seront implantés en toiture pour alimenter la salle des machines.Une zone de stockage extérieur (conditionnements vides) de 4430 m2 et une zone de parking VL seront également créées, en enrobé.
81501645600023
Le site DELQUIGNIES connaît un développement croissant depuis son implantation initiale en 2000. Dans le cadre de la poursuite du développement de son activité et de répondre aux demandes de ses clients, la société souhaite pouvoir augmenter la capacité de stockage de son site de ONNAING.Il s'agit de plus de mettre en oeuvre le projet initial comprenant plusieurs entrepôts autorisés sur le site.
Le site est existant et un bâtiment logistique est présent.Le projet concerne l'espace vert non exploité en partie arrière du site.Les travaux concerneront la réalisation d'un ensemble logistique comprenant:•  un entrepôt de  12998 m2 pour les produits secs et de hauteur 14 m, représentant un volume de stockage maximum de 181972m3 réparti sur 3 cellules.• un entrepôt frigorifique  de 3569 m2 et de hauteur 14m, représentant un volume de stockage maximum de 49966m3 réparti sur 3 chambres négatives (1 cellule).•  8 cellules de stockages de produits dangereux (465 m2 au total pour une hauteur de 8m) • 3 bâtiments de bureaux seront attenants à ces entrepôtsDes locaux techniques (TGBT, transformateur, local chaufferie gaz, local de charge, local de production de froid) seront également présents en dehors des volumes d'entrepôt.Une zone de stockage extérieur (conditionnements vides) de 4430 m2 sera également aménagé en partie Nord-OuestLes constructions seront réalisées entièrement en béton (structure et parois). Des panneaux photovoltaïques seront également installés en toiture pour produire de l'électricité. La mise en œuvre de ces panneaux et des équipements associés (onduleurs, poste de transformation, ...) seront réalisés conformément à l'UTE C 15-712-1 et validé par ENEDIS. Des voiries d'accès (dont voiries pompiers) seront aménagées afin de permettre l'exploitation des bâtiments.Des places de parking pour véhicules légers seront également aménagées dans la continuité des places existantes en limite Nord (60 nouvelles places).Il n'est prévu aucune démolition. La zone projet sera séparée de la zone existante exploitée durant la phase travaux.
L'exploitation correspond au transit et stockage en racks de matières majoritairement combustibles.  Des stockages de matières à risques spécifique sont possibles dans des zones dédiées séparées et identifiées. Seront présents dans les bâtiments: - des matières combustibles (3 cellules n°4/5/6)- des produits réfrigérés (cellule n°7, 3 chambres à froid négatif)- de produits dangereux dont inflammables (2 zones de stockage de 4 cellules séparées du volume d'entrepôts, en partie Est)Des locaux techniques (TGBT, transformateur, local chaufferie gaz, local de charge, local de production de froid) seront également présents en dehors des volumes d'entrepôt. Des panneaux solaires seront installés en toiture de l'entrepôt de matières combustibles. Les locaux sont réalisés en paroi et poteaux béton. De plus:- des murs auto stables béton armé (REI 240) sépareront cellule 6 et les cellules 4 /5 et 7, - la façade sud-ouest sera réalisée avec un mur écran thermique EI 120Les locaux seront sprinklés ESFR (hors chambres froides) et désenfumés (cantons < 1634 m2).Une réserve incendie de 480 m3 sera présente.Il sera créé un double réseau d’eaux pluviales: l’un récupérant les eaux de toiture, l’autre récupérant les eaux de ruissellement des parking et voiries crées dans le cadre du projet; ces dernières seront traitées par un séparateur à hydrocarbure. Elles seront rejetées au réseau puis au bassin d'orage de la zone d'activité . Une vanne de barrage asservie à la détection sprinkler sera installée sur le réseau d’assainissement EP voiries en amont du rejet au réseau de la zone d'activité afin de déclencher le confinement sur site. Un ouvrage de tamponnement des eaux pluviales sera aménagé pour intégrer l'évolution de la période de retour de pluie de référence à retenir pour la partie nouvellement aménagée.
Un dossier de Porter à Connaissance au regard de l'évolution de l'activité (augmentation des stockages soumis à la rubrique 1510, le site demeurant soumis à enregistrement) sera déposé en Préfecture pour expliciter l'ensemble des modifications projetées à court terme ou réalisées depuis le dernier porter à connaissance et le dernier arrêté d'autorisation d'exploiter.
- Surface de plancher des bâtiments projet -Entrepôts couverts (>500 t) de volume inférieur à 900 000 m3, 1 ensemble autorisé de 329 838  m3  dont 1 réalisé de 145 000 m3- Stockages liquides dangereux : inflammables<90t, dangereux pour l'environnement<40tonnes (4510) et <100tonnes (4511)- Chaufferie - Locaux de charge (55 kW existant)- Groupes froid CO2 
18 858 m2Projet: 235 658 m3 - total: 380 658 m3 Projet: 465 m2  -8 cellules spécifiquesProjet: chaudière gaz de 650 kWProjet: 65 kWProjet < 300 kg (contenants>2kg)
Parc d’activités de la vallée de l’Escaut Avenue Georges LAINE59264 ONNAING
50
22
24
000
03
36
26
000
2
1
Le site  est autorisé par arrêté préfectoral par arrêté du 22 novembre 2000 et l'arrêté complémentaire du 27 décembre 2002.Une étude d'impact a été réalisée dans le cadre de l'obtention de l'arrêté préfectoral d'exploiter qui intégrait cette extension.
1
Les ZNIEFF les plus proches sont implantées:- à plus de 2,4 km au nord-ouest (ZNIEFF II  La basse vallée de l’Escaut entre Onnaing, Mortagne du Nord et la frontière belge)- à plus de 2,9 km à l'ouest (ZNIEFF I Vallées de l’Aunelle et du ruisseau du Sart)
1
Voir cartographie A de l'Annexe 10.
1
Voir cartographie F de l'Annexe 10.
1
Voir cartographie A de l'Annexe 10.
1
 Le Parc Naturel Régional Scarpe Escaut est situé à 930 m au Nord-Est au plus procheVoir cartographie F de l'Annexe 10.
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement des infrastructures routières et ferroviaires de l'Etat dans le Nord, 3ème échéance, a été publié par arrêté préfectoral du 01/08/2019. Le site n'est, par sa localisation, pas concerné par des actions de ce plan.
1
Voir cartographie F de l'Annexe 10.
1
Le site RAMSAR le plus proche est implanté 4,5 km au nord: Vallées de la Scarpe et de l'Escaut (n° FR7200051).Voir cartographie E de l'Annexe 10.
2
La commune d'ONNAING est concernée par le PPRI (Inondation)  de la vallée de la Rhonelle et de ses affluents prescrit le 06/12/2018. Le PPRi  de la vallée de la Rhonelle et de ses affluents a été soumis à une enquête publique du 18 octobre 2021 au 22 novembre 2021 inclus. Il n'a pas été approuvé à ce jour. La commune de ONNAING n'est pas concerné par un PPRT.
1
Le site n'est pas recensé dans la base de données BASOL, base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif ou dans la base de données BASIAS, base de données des anciens sites industriels et activités de service. Le site n'est pas non plus référencé SIS.
1
Le site n'est pas localisé en zone de répartition des eaux.Voir cartographie C de l'Annexe 10.
1
Le site n'est pas implanté dans ou à proximité d'un périmètre de protection d'un captage en eau potable.Voir cartographies de l'Annexe 8.
1
1
La zone NATURA 2000 (directive Oiseaux) la plus proche est implantée 5,6 km au Nord et 6,4 km à l'Ouest (FR3112005).La zone NATURA 2000 (directive Habitats) la plus proche est implantée 9,2 km au Nord-Ouest et 6,4 km à l'Ouest (FR3100507).Voir cartographie E de l'Annexe 10.
1
Il n'y a pas de site classé présent dans un rayon de moins de 2 km.Voir cartographie F de l'Annexe 10.
2
Exclusivement pour les sanitaires, le nettoyage ponctuel des locaux ainsi que les essais incendie.La consommation d'eau du site sera assurée par le réseau public de distribution d'eau potable, à hauteur de 800m3 maximum par an (actuellement 500 m3/an) pour un volume autorisé de 900 m3 / mois.
1
1
Il n'est pas prévu de démolition ou d'excavation dans le cadre de la réalisation du projet, hormis les fondations des nouveaux bâtiment.Les éventuelles terres excédentaires seront utilisées pour réaliser des merlons paysagers.
1
Il n'est pas prévu de démolition ou d'excavation dans le cadre de la réalisation du projet, hormis les fondations des nouveaux bâtiment.
1
Le site est existant, en zone d'activité. Le projet est implanté sur une zone libre du site (ancien stockage de terres de travaux d'un site avoisinant) entre le bâtiment existant et l'autoroute A2.
1
 Les Zones Natura 2000 les plus proches sont situées à 5,6 km du site.Voir cartographie E de l'Annexe 10.
1
1
Le projet est implanté sur une partie libre du site et ne nécessitera pas la consommation d'espace supplémentaire.
1
Le site est localisé en dehors de zonage de PPRT.
2
Le site est concerné par le PPRI de la vallée de la Rhonelle et de ses affluents (cartes des aléas réalisées, PPRI non approuvé à ce jour). Selon les cartes d'aléa jointes au PLUi, le projet est soumis:- localement l'aléa de ruissellement faible- potentiellement sujette aux inondations de cave (mais pas au débordement de nappe)Voir cartographie de l'Annexe 8.
1
1
Les activités exercées sur le site correspondent à des activités de logistique (transport et stockage de matières) sans process.
2
Trafic de camions liés à l'activité logistique (PL) et Véhicules du personnel (VL)  - Existant 50 PL+50 VL - Après extension 150 PL + 100 VL Le site est directement accessible depuis l'A2 (> 40 000 véhicules/jours) et la D350a desservant directement la zone d'activité.Voir Annexe 11.
2
2
Sources de bruits  liées au projet: circulation des engins  (augmentation du trafic) et groupes froids (entrepôt frigorifique).  Le site est implanté en zone d'activité, en bordure de l'Autoroute A2 qui conditionne les niveaux sonores (>40 000 véhicules / jour). Les dispositions constructives prévues, notamment au niveau des chambres froides et salles de machine, ont des indices d'affaiblissement signigicatifs.  Il n'y a pas d'habitation dans l'environnement proche du site.
1
1
1
1
2
2
Eclairage des voiries et aires de manoeuvre de véhicules, pour la sécurité du personnel et des transporteurs.Eclairage public et éclairage des autres sites de la zone d'activité.
2
Les rejets dans l'air liés au projet sont issus :- de la chaufferie gaz de 650 kW (respectant la réglementation en vigueur)- des opérations de charge des batteries - de la circulation des camions sur le site.Les installations frigorifiques fonctionneront au CO2 (pas de HCFC).Voir Annexe 11.
2
Augmentation de l'imperméabilisation ( eau pluviale nouveaux bâtiment, parkings, voiries) et du personnel présent (eaux domestiques). Les eaux domestiques sont  envoyées au réseau de la zone d'activité (convention de rejet). Les eaux pluviales sont envoyées au bassin d'orage de la zone d'activité, après passage par des séparateurs à hydrocarbures pour les eaux de voirie (convention de rejet);  un ouvrage de tamponnement sera aménagé avec infiltration partielle  - Voir Annexe 11.
1
Le projet ne concerne pas la mise en oeuvre de process générateur d'effluents.
2
L'exploitation du nouveau bâtiment engendrera une augmentation de déchets non dangereux d'emballages (carton, plastiques); le nouveau bâtiment étant similaire au bâtiment existant, les quantités seront multipliées par 2.Le projet n'engendrera cependant pas la production de déchets dangereux.- Voir Annexe 11.
1
Site existant en activité depuis 2000 implanté en zone d'activité.
1
Site existant en activité depuis 2000 implanté en zone d'activité.
1
1
Le projet concerne la réalisation d'un nouveau bâtiment de stockage (rubrique 1510) sur l'emprise d'un site  industriel  existant et déjà Autorisé pour la rubrique 1510 et les surfaces projetées.  Il n'y aura pas de fabrications dans ce nouveau bâtiment, uniquement des stockages de matières, principalement des matières combustibles déjà présentes sur le site : il s'agit d'une augmentation des capacités de stockage déjà autorisées sur le site. Le nouveau bâtiment sera similaire au bâtiment existant exploité. Le projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale (pas de process, pas de nouveau rejets hors maîtrise des eaux pluviales intégrée au projet) et extension déjà intégrée dans l'Autorisation actuelle. Les éventuelles évolutions des dangers seront traités dans un Porter à connaissance ICPE.
Annexe 7 : Extrait du Plan Local d'Urbanisme de la commune de ONNAINGAnnexe 8 : Extraits de plan des Aléas, Risques, Nuisances et Protection de la commune de ONNAINGAnnexe 9 : Extrait cartographique des sites BASIAS/BASOL/SIS de la zone d'implantation du projetAnnexe 10: Cartographies de sensibilité environnementale de la zone d'implantation du projetAnnexe 11: Évaluation simplifiée des impacts
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